


Considérant qu'en vertu de l'article L.4312-7 du code de la santé publique le Conseil national 

de l'ordre des infirmiers remplit sur le plan national les missions définies à l'article L.4312-2 ; 

qu'il veille à l'observation, par tous les membres de l'ordre, des devoirs professionnels et des 

règles édictées par le code de déontologie et contribue à promouvoir la santé publique et la 

qualité des soins 

Considérant qu'aux termes de l'article R.4312-75 du code de la santé publique l'ordre est 
compétent pour autoriser l'exercice forain pourvu toutefois que cette décision soit prise dans 
l'intérêt de la santé publique ; 

Considérant l'article R4312-77 du code de la santé publique précisant l'interdiction faites 

aux infirmiers d'exercer leur profession dans un local commercial et dans tout local où sont 

mis en vente des médicaments ou des appareils ou produits ayant un rapport avec leur 

activité professionnelle. 

Considérant les articles L4311-1 tet R. 4311-7 du code de la santé publique 

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, 
que l'émergence d'un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé 
publique de portée internationale ; 

Considérant que l'intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées 
aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les 
conséquences et les menaces possibles sur la santé de la population ; 

Considérant que pour garantir la mobilisation des infirmiers libéraux, indispensables à la 

gestion de la crise sanitaire, il convient de déroger à l'obligation tirée du code de déontologie 

des infirmiers en facilitant leur démarches en matière d'autorisation d'exercice forain ; qu'il y a 

lieu, en conséquence, d'autoriser les infirmiers libéraux à exercer dans tout lieu autre que ceux 

dans lesquels ils exercent habituellement et présentant des garanties suffisantes de qualité et 

de sécurité sanitaire. 

Considérant que rien ne justifie par contre de déroger à d'autres principes déontologique que 
celui de l'exercice forain. 

Par délibération électronique en date du 13 janvier 2020 le Conseil national de l'ordre des 

infirmiers : 

DECIDE 

Article 1 : Les infirmiers libéraux inscrits au tableau de l'Ordre sont autorisés, sur le territoire 
national et le temps que durera l'état d'urgence sanitaire, à exercer dans tout lieu autre que 
ceux dans lesquels ils exercent habituellement après déclaration auprès du représentant de 
l'état dans le département concerné. Cette dérogation n'est valable que dans les activités de 
lutte contre la COVID 19 par le biais de la dispensation des tests de dépistage de la COVID 
19 sous toutes leurs formes. 

L'autorisation visée par le présent article porte également sur l'acte de vaccination anti-covid 
qui doit être pratiqué en respect des règles juridiques en vigueur et des recommandations 
encadrant cette pratique. 

En tout état de cause, l'infirmier ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui 
puissent compromettre la qualité des soins et des actes professionnels ou la sécurité des 
personnes examinées. Il reste donc soumis à toutes les obligations déontologiques de sa 

Délibération du CNOI en date du 27 novembre 2020 modifiée le 13 janvier 2021 




